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Flore et végétation du plateau Avijl à Uccle 

Martin TANGHE 

Commandé en 2005 par une association de défense du plateau Avijl, le texte qui suit devait être intégré, avec les autres données du milieu physique et biologique, et les données historiques, à la motivation d'une proposition de classement du site. Le projet est resté sans suite alors que paraissait, à peu près à la même époque, le « Livre Blanc de l’association Protection et Avenir d'Avijl» (Anonyme 2006). Ce document a le mérite d'exister, mais. comme dans tous les manifestes grand public de défense de l'environnement qui se réclament de la nature sans la connaître, le chapitre flore et végétation y est traité de façon pour le moins sommaire. Ce qui suit est susceptible de combler celte lacune, ... mais seulement au bénéfice de ceux qui s'intéressent à la nature !

FLORE 

Remarque préliminaire 

Seules les plantes vasculaires, c'est-à-dire les phanérogames (plantes supérieures à fleurs) et les cryptogames vasculaires (fougères et prêles), sont envisagées ici. à l'exclusion des cryptogames non vasculaires (mousses, hépatiques, lichens et al​gues) et des champignons (fonge). 

Données quantitatives 

Cette restriction étant acquise, une douzaine de relevés phytosociologiques locaux, mais exhaus​tifs, répartis dans l’ensemble du site, ont permis de recenser un total de 127 espèces. Si l'on ajoute à ce nombre les 39 espèces supplémentaires notées par .J. SAINTENOY-SIMON (2000) et C. JOUKOV (2004), la flore totale des plantes vasculaires du plateau Avijl se monte à 166 espèces, sans compter les quelques dizaines de plantes cultivées, tant orne​mentales que potagères. 

Parmi ces 166 espèces, une vingtaine sont intro​duites, c'est-à-dire d'origine étrangère, et plus ou moins naturalisées, comme le robinier faux-acacia, le cerisier tardif, le buddléa, la symphorine, la renouée du Japon, la vergerette du Canada.

Notons encore que 20% environ des 166 espèces de plantes observées sont des annuelles ou bisan​nuelles liées à la culture horticole. c'est-à-dire aux sols régulièrement remués par le labour et le sarclage, Sans la récurrence annuelle de ces inter​ventions humaines, elles sont vouées à la disparition sur le site.

Eléments d'évaluation 

Même si elle contribue à la flore totale, la présence d’espèces introduites allochtones constitue un élément plutôt négatif dans l'évaluation de la qualité biologique du site, En revanche, quelques espèces sauvages et indigènes lui confèrent une plus-value botanique et phytoécologique ; il s'agit de la flouve odorante, du lotier corniculé, de la renoncule bulbeuse et de la luzule champêtre pour la prairie maigre pâturée (voir point 7, plus loin : "Prairie rase .. ,"), la laîche des marais, des joncs épars et glauque et de la grande prêle pour la zone humide (voir point 5, plus loin: "Friche herbeuse..") et de la fumeterre grimpante pour les jardins potagers. Parmi ces espèces, les plus inté​ressantes en raison de leur rareté dans la Région de Bruxelles-Capitale sont la renoncule bulbeuse, la fumeterre grimpante et la grande prêle. 

Pour établir la comparaison de l’inventaire floristique du plateau Avijl avec celui du Kauwberg, il convient, d'après ce qui précède, d’ajouter 20% d'espèces aux l70 recensées dans ce dernier site (TANGHE, 1986), puisque les annuelles et bisan​nuelles liées aux jardins potagers n'y sont pas comptabilisées, Sur la base d'une telle approxima​tion, on constate que la fore totale du plateau Avijl.

atteint 80% de celle du Kauwberg. Cependant, cette valeur est non seulement approximative, mais doit être nuancée. En effet, les 80% d'espèces du premier site ne sont pas toutes d'un intérêt botani​que et écologique équivalent à celles du Kauwberg qui comptent un nombre élevé d'espèces très caractéristiques des milieux humides et des stations xériques, absentes du plateau Avijl où elles ne sont malheureusement pas compensées par le nombre plus élevé d'espèces anthropogènes. 

VÉGÉTATION 

Introduction 

D'une part les exigences propres à chacune des espèces de la flore présente dans le site (demande biologique), d'autre part les caractéristiques du milieu (offre du milieu) qui varient d'un endroit à l'autre en fonction surtout de la composition du sol (texture, fertilité, humidité, ... ) et de l'influence humaine (labour, fauche, pâturage, abandon, ...), concourent à la mise en place de communautés végétales qui se distinguent par leur physionomie, leur structure spatiale et leur composition floristi​que. Une communauté végétale donnée liée à des conditions stationnelles données est formée par les espèces de la flore régionale dont les exigences écologiques sont voisines. 

De la sorte, une petite dizaine de communautés ou groupements végétaux différents ont pu être iden​tifiés et caractérisés au sein du paysage végétal du plateau Avij1. Dans ce qui suit, nous les décrivons succinctement, en mettant en évidence le.<; éléments caractéristiques de leur flore en relation avec les traits dominants de leur station écologique. 

Les groupements végétaux du plateau Avijl 

Ils sont énumérés suivant une séquence de bio​masse et de permanence décroissantes, soit de la végétation forestière à celle de la végétation com​mensale des cultures. 

1. Le bois feuillu mélangé 

Sur le sommet de la colline, il occupe des sols limoneux ou sablo-limoneux probablement rema​niés. voir remblayés, d'après le caractère mouve​menté du micro-relief. 

Bien que d'un recouvrement proche de 80-90%, le peuplement ligneux est très irrégulier, caractérisé par une strate sous-arborescente d'une quinzaine de mètres de hauteur et d'une strate arbustive dominée, de densité et hauteur variables. 

Si, par leur abondance locale, le robinier faux-​acacia et l'érable sycomore différencient des variantes floristiques locales, les essences les plus constantes, sinon les plus abondantes, sont le bouleau verruqueux et le saule marsault. 

Au total, le peuplement ligneux rassemble un peu plus de 20 espèces dont la plupart sont toutefois concentrées dans la strate arbustive. Quant à la strate herbacée de sous-bois, composée d'un tapis continu de lierre auquel se substituent localement les ronces, elle e.<;t très pauvre en espèces typique​ment sylvatiques aussi dénommées « espèces des forêts anciennes ». Les seules qui relèvent de cette catégorie sont le gouet tacheté (toutefois facile​ment disséminé par les oiseaux) et le lamier jaune (observation J. SAlNTENOY-SIMON, op. cit.). 

Cette caractéristique de la strate de sous-bois associée à la composition du peuplement ligneux à base de bouleau et de saule marsault permet de diagnostiquer un groupement issu d'une recoloni​sation forestière relativement récente remontant à quelques dizaine.~ d'années, peut-être de l'ordre de la trentaine. 

2. Le talus boisé 

Dans sa partie inférieure où elle longe le plateau Avijl, la Vieille Rue de la Montagne est bordée d'un talus boisé qui fait en quelque sorte partie du site. 

Le peuplement ligneux, relativement âgé et haut de 15 à 20 m, est dominé intégralement par le robinier faux-acacia, auquel s'associent l'érable sycomore et quelques autres espèces très dispersées, dont le frêne et l'orme champêtre. Quant à la strate arbus​tive, elle est pratiquement négligeable, et la strate herbacée est composée d'un tapis continu de lierre auquel se superposent les ronces et quelques espèces nitrophiles. 

Sans doute, l'aspect marquant de ce boisement tient-il à son caractère écologique de talus boisé qui n'empêche pas cependant que, phytosociologi​quement, il ne se distingue guère de la variante à robinier faux-acacia du bois feuillu mélangé décrit au·point 1. 

En fait, l'intérêt qu'il revêt semble principalement d'ordre paysager, le talus boisé jouant certaine​ment un rôle non négligeable dans la scénographie du quartier. 

3. La friche boisée 

Le versant de la colline exposé au Sud, dominant la Vieille Rue du Moulin, fut autrefois éventré par une sablière et, en fin d'exploitation, utilisée comme décharge communale (ANONYME, 2006). En témoignent, les débris jonchant le sol et le micro-relief très mouvementé de la pente. L'aban​don du terrain à défaut de toute autre possibilité d'utilisation a conduit à la mise en place d'une friche rudérale herbacée, rapidement envahie de ligneux disséminés par le vent, comme les saules. 

Dans le peuplement ligneux assez diversifié et composé d'une vingtaine d'espèces, se dégagent quelques essences plus abondantes telles que le robinier faux-acacia, les saules blanc et marsault, l'érable sycomore et le frêne. Loin d'avoir atteint son développement maximum, ce couvert sous​-arborescent et arbustif permet un éclairement tel que les strates inférieures sont caractérisées par le développement exubérant des ronces et de l'ortie. Cette dernière traduit bien l'eutrophisation du substrat rudéral, d'ailleurs confirmée par d'autres nitrophiles affirmées comme le sureau noir, le houblon, la benoîte commune, le gratteron, l'égo​pode, l'alliaire, l'herbe-à-Robert, la circée de Paris, l'épiaire des bois, etc. 

Des espèces introduites, donc exotiques, comme le robinier, le châtaignier, l'ailanthe, parmi les arbres, le buddléa parmi les arbustes, la vigne vierge commune, liane envahis.<;ante, ainsi que la renouée du Japon et la vergerette du Canada, parmi les herbes, témoignent, s'il fallait le confirmer davantage, de l'empreinte humaine dans le couvert végétal. 

Toutes choses égales quant à la composition du sous-bois herbacé et arbustif, le groupement de friche boisée ou boisement rudéral varie par en​droits quant à la composition du peuplement ligneux sous-arborescent, tantôt très mélangé, tantôt à dominance de saule marsault et bouleau, tantôt encore à base de robinier. 

Localement, les strates ligneuses et herbacée s'enrichissent de quelques espèces hygrophiles, traduisant l'humidification du sol, modification stationne Ile qui est bientôt confirmée par un nom​bre croissant et significatif d'espèces relevant de cette même tendance écologique. Outre la saule blanc, il s'agit des saules cendré et des vanniers, de la grande prêle et de la laîche hérissée. Elles permettent de définir une variante hygroc1ine, voire hygrophile de la friche boisée qui correspon​drait à des suintements locaux aujourd'hui partiel​lement occultés par le remblayage. 

4. Friche herbacée mésophile 

Elle occupe çà et là les terrains abandonnés, par​celles autrefois cultivées parmi lesquelles certains jardins potagers, espaces perdus, lisières, bords de chemin non entretenus, etc. Elle ne représente jamais qu'un stade temporaire de la succession dynamique de recolonisation végétale spontanée aboutissant à la forêt. 

Il s'agit d'un groupement végétal composé uni​quement de hautes herbes, tant des dicotylédones que des graminées. Au premier groupe appartien​nent l'ortie, la grande berce, le gratteron, l'armoise commune, le liseron des haies, le cirse des champs, etc., au second, le fromental, le chiendent et le dactyle pelotonné. 

Parmi ces espèces communes et faisant normale​ment partie du stade herbacé de la succession, on note des plantes échappées de jardins et naturali​sées, comme la vergerette du Canada et les asters d'origine nord-américaine, mais aussi l'iris faux​ acore, inhabituel en milieu non humide et dès lors lié lui aussi à un rejet de jardin. 

5. Friche herbacée humide ou élément de magno​cariçaie 

Le groupement n'occupe qu'une surface limitée au sein de la friche boisée du versant Sud de la colline (voir plus haut, "La friche boisée"). Il y correspond en somme au centre de gravité local de la flore hy​grophile dispersée dans la variante hygroc1ine du boisement à base de saules. 

A cause de la dominance de la laîche des marais (Carex acutiformis), plante robuste et très compé​titive, formant souvent des peuplements monospé​cifiques étendus, le groupement en principe maré​cageux, mais ici dépourvu d'eau libre en surface, s'apparente à la magnocariçaie. Parmi les colonies denses de la laîche des marais, on note la laîche hérissée (Carex hirta), l'épilobe hérissé (Epilobium hirsutum) et en marge, les joncs épars et glauque (Juncus effusus et J. inflexus) et la grande prêle (Equisetum telmateia). Quelques ligneux envahis​sent la zone humide, les saules blanc et marsault, le tremble et le frêne. 

Dans le contexte phytoécologique général du site, cet élément de milieu humide acquiert un intérêt indéniable. La confirmation reste à obtenir quant au caractère humide du milieu physique qui, pour l'instant, n'est mis en évidence que par le biais de la bio-indication. En tout cas, il conviendrait dès à présent de restaurer et de mettre l'écosystème humide en valeur grâce à une opération de dé​broussaillement (suppression des ligneux envahis​sants) suivie d'une fauche récurrente. 

6. Prairie haute. fauchée et mésotrophe 

Elle fait partie de la parcelle de prairie permanente exploitée, occupant le plateau à l'Ouest et au Sud-​Ouest. Une identification rapide et à petite échelle la rapporte à une seule et même unité phytoécolo​gique (BRICHAU et al., 2000). En réalité, un exa​men un peu attentif montre que la zone herbagère en question comporte deux types écologiques distincts de prairies. 

Celle concernée ici est une prairie haute et dense, composée d'une graminée dominante, le fromental (Arrhenatherum  elatius), en peuplement continu et dense ou en colonies plus ou moins espacées. Elle est accompagnée de quelque autres espèces à port élevé et relevant du même groupe écologique des prairies mésotrophes de fauche, comme le dactyle pelotonné, le vulpin des prés, la renoncule âcre, la grande berce et la grande oseille. La plupart de ces espèces sont relativement exigeantes en nutriments et en eau. Elles occuperaient donc la partie de la parcelle herbagère dont le sol serait le plus fertile (voire fertilisé artificiellement), éventuellement de texture plus fine, limoneuse ou argilo-limoneuse. 

Dans le système syntaxonomique de l'école de phytosociologie zuricho-montpelliéraine, ce type de prairie est dûment catalogué et décrit sous la dénomination scientifique, de Arrhenatheretum elatioris. 

7. Prairie rase et pâturée. méso-oligotrophe 

Elle constitue la seconde unité écologique de la parcelle herbagère permanente occupant le Sud-Ouest du plateau. Sa physionomie est très diffé​rente de l'unité décrite en 2.2.6. et résulte de l'action sur la composition floristique, d'un sol limono-sableux plus pauvre en éléments minéraux et du pâturage. En effet, les espèces dominantes sont cette fois l'agrostis commun (Agrostis capil​laris), la fétuque rouge (Festuca rubra) et la flouve odorante (Anthoxanthum odoratum). La renoncule âcre et le fromental sont toujours présents, mais ont tendance à se raréfier lorsque l'agrostis et la fétuque rouge dominent. D'autres espèces confir​ment la tendance à l' oligotrophie, comme la re​noncule bulbeuse (Ranullculus bulbosus), la petite oseille (Rumex acetosella), le lotier corniculé (Lotus corniculatus), la houlque molle (Holcus mollis) et la luzule champêtre (Luzula campestris), ces deux dernières toutefois confinées en limite de prairie, sous la clôture. 

Bien qu'appauvrie floristiquement par rapport à cette référence, le type écologique de prairie en question relève du Festuco-Cynosuretum dûment catalogué et décrit dans le système zuricho-mont​pelliérain. Dans le contexte du paysage végétal de nos régions, largement eutrophisé par l'agriculture intensive et les rejets liés aux activités urbaines et industrielles, ce type de végétation semi-naturelle revêt aujourd'hui une valeur relative élevée du point de vue biologique et écologique. 

8. Friche annuelle et bisannuelle horticole et végétation commensale des cultures 

La friche est liée aux première et deuxième années d'abandon de l'horticulture, c'est-à-dire du labour et du sarclage. Le groupement végétal en question, généralement ouvert, se compose surtout d'espèces herbacées annuelles et bisannuelles, comme la capselle bourse-à-pasteur, le coquelicot, le ché​nopode blanc, la fumeterre officinale, le gnaphale des mares, les laiterons épineux et maraîcher, la mâche, la mercuriale annuelle, le mouron rouge, la moutarde des champs, le pâturin annuel, la renouée persicaire, la spargoute, etc. Il s'y mêle quelques espèces étrangères et naturalisées comme la verge​rette du Canada, l'oxalis droit, la sétaire, le galin​soga glabre, le pied-de-coq commun. Les herba​cées vivaces, graminées prairiales et dicotylédones rudérales, de même que les ligneux, sont déjà présents et préfigurent les stades ultérieurs de la succession dynamique si l'abandon de la culture persiste. 

Il s'agit donc d'un groupement végétal, sans doute très riche en espèces (près de 40 sur une seule parcelle abandonnée de 2 ans), mais essentielle​ment labile et inféodée à une activité humaine récurrente. Une espèce remarquable pour sa rareté y a été observée (J. SAlNTENOY-SIMON,op. cit): la fumeterre grimpante (Fumaria capreolata). 

CONCLUSIONS 

Le paysage végétal du plateau Avijl à Uccle ne peut certes pas se mesurer à celui, par exemple, du Hof ter Musschen à Woluwe-Saint-Lambert. Dans ce dernier, en effet, un remarquable gradient écologique d'humidité et de richesse du sol auto​rise une diversité exceptionnelle de la flore et des groupements végétaux, tandis que l'authenticité et le degré de naturalité de ceux-ci sont garantis de surcroît par une influence humaine relativement peu marquée. 

Cependant, par la richesse spécifique (nombre d'espèces) et la richesse phytocénotique (nombre de communautés végétales), le site qui nous inté​resse peut se rapprocher dans une certaine mesure de celui, voisin, du Kauwberg. En effet, on peut estimer que les deux sites ont environ 60% d'espè​ces végétales en commun, tandis que les commu​nautés végétales mésophiles (sur sols normaux, moyennement humides), tant herbacées que li​gneuses, sont fort voisines, même si la gamme de celles présentes au Kauwberg est plus étendue en raison de sa superficie nettement supérieure et d'une variété plus large des types texturaux de sols. 

Ainsi, la prairie méso-oligotrophe à agrostis, fétuque rouge et flouve odorante, aspect remar​quable et typique des herbages du Kauwberg comme d'ailleurs de tous les sites non eutrophisés, est bien présente au plateau Avijl, avec de surcroît une belle population de la rare renoncule bulbeuse. En outre, avec ses 20 à 25 espèces d'arbres et d'arbustes, les bosquets feuillus d'Avijl atteignent un score tout à fait honorable dans l'échelle de la richesse spécifique. 

En fait, le handicap du plateau Avijl se marque surtout au niveau des milieux humides, nettement mieux développés au Kauwberg et responsables d'une vingtaine d'espèces et de 3 ou 4 associations végétales supplémentaires. Pour autant, Avijl n'est pas tout à fait démuni à cet égard, puisqu'il ren​ferme bel et bien une zone humide indiquée par la concentration locale d'une petite dizaine d'espèces hygrophiles et dont une intervention de gestion restauratoire appropriée pourrait révéler plus largement le potentiel floristique. 
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